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 RAPPORT DU 

     COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

 

Concernant l’enquête publique préalable à l’aliénation des chemins ruraux « derrière 

les maisons » et « du Gué » en vue de rétablir une situation irrégulière qui perdure 

depuis les années 1950. 

 

 

Je, soussigné Joël BAPTISTE, demeurant 1, rue des Primevères à 57 155 MARLY, nommé par arrêté 

municipal n° 05 - 2023 en date du 5 octobre 2023 de Monsieur le Maire d’Ajoncourt, en qualité de 

Commissaire enquêteur chargé de conduire l'enquête publique préalable au projet d’aliénation de deux 

chemins ruraux sur la commune d’Ajoncourt. 

. 

 

- Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L.161-10, L.161-10-1 et 

R.161-25 et à R.161-27 ; 

- Vu le Code de la voirie routière, article L.141-3 ; 

- Vu le Code des relations entre le public et l'administration, notamment les articles L.134-1 à  

L.134-2 et R.134-3 à R.134-32 ; 

 

et  

agissant conformément aux dispositions de l'arrêté municipal n° 05 - 2023 en date du 5 octobre 2023 de 

Monsieur le Maire de la commune d’Ajoncourt ; 

 

 

 rapportons ce qui suit : 
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    ANNEXES 
 

1. Extrait du registre des délibérations du conseil municipal du 6 juin 2019, relatif à 

l’aliénation partielle du chemin rural « de derrière les maisons » (pièce n° 3 du dossier d'EP, 

annexe (a) et annexe 1, page 26). 
 

2. Extrait du registre des délibérations du conseil municipal du 9 décembre 2021, relatif à 

l’aliénation partielle du chemin rural « du Gué » (pièce n° 3 du dossier d'EP, annexe (b) – et 

annexe 2, page 27). 
 

3. Extrait du registre des délibérations du conseil municipal du 27 juillet 2022, relatif à la 

fixation du prix de vente du chemin « de derrière les maisons » (pièce n° 3 du dossier d'EP, 

annexe (c) et annexe 3, page 28). 

3 bis     Extrait du registre des délibérations du conseil municipal du 9 mai 2022, relatif à la fixation 

du prix de vente du chemin « de derrière les maisons » annexe 3bis page 29).  
 

4. Extrait du registre des délibérations du conseil municipal du 25 juillet 2023, relatif à la 

procédure de cession d’une partie du chemin rural « de derrière les maisons » (pièce n° 3 du 

dossier d'EP, annexe (d) et annexe 4, pages 30 et 31). 
 

5. Extrait du registre des délibérations du conseil municipal du 12 octobre 2023, relatif à relatif 

à l’autorisation d’ouverture enquête publique pour la vente d’une portion du chemin rural « 

du Gué » (pièce n° 3 du dossier d'EP, annexe (e) et annexe 5, pages 32 et 33). 
 

6. Arrêté municipal n° 2023-35 en date du 21 septembre 2023 portant ouverture de l’enquête 

publique. (pièce n°1 du dossier d'EP  et annexe 6, pages 34 à 36) ; 
 

7. Avis d’enquête publique (pages 37 et 38) ; 
 

8. Parutions réglementaires dans le Républicain Lorrain et la Moselle agricole (pages 39 et 40) ; 
 

9. Copie des pages 1- 2 et 10 des deux registres d’enquête (pages 41 à 49) ; 
 

10. Copies des courriels et courriers reçus (pages 50 à 54) ; 
 

11. Support d’information de la commune (pages 55 à 59) ; 
 

12. Certificat d’affichage. (page 60) ; 
 

13. Composition du dossier d’enquête. (page 61). 

 

   PIECES JOINTES (page 62) : 

- Deux registres d’enquête publique relatif au projet d’aliénation partielle de chemins ruraux situés 

sur la commune d’Ajoncourt (Remis en main propre avec le rapport d'enquête) pages 63 et 64. 

- Procès verbal de synthèse du commissaire enquêteur (pages 65 à 69) ; 

- Mémoire en réponse de la commune d’Ajoncourt (pages 70 et 71). 
 

  DEUXIÉME  PARTIE 
 

CONCLUSION ET AVIS  

DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

                                               ❖  ❖ 
                ❖ 



Aliénation partielle de deux chemins ruraux de la commune d’AJONCOURT                                       5 

                                                  

            PREMIÈRE PARTIE 
 

RAPPORT DU 
 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

 

CHAPITRE   I 

 

RAPPEL SUCCINT DE L'OBJET DE L'ENQUÊTE 

PRÉAMBULE 
 

La présente enquête publique est relative au projet d’aliénation de chemins ruraux sur la commune 

d’Ajoncourt 57 590. 

 

Par délibération du 25 juillet 2023 et du 12 octobre 2023, le Conseil Municipal d’Ajoncourt a 

prescrit l’aliénation partielle de deux chemins ruraux sur la commune d’Ajoncourt, en vue de 

rétablir une situation irrégulière qui perdure depuis les années 1950. Ces chemins ne sont plus 

affectés à l’usage du public et constituent une charge d’entretien pour la commune.  

 

Tout chemin affecté à l’usage du public est présumé, jusqu’à preuve du contraire, appartenir à la 

commune sur le territoire de laquelle il est situé (art. L.161-2 du CRPM). 

 

L’enquête préalable à l’aliénation de chemins ruraux appartenant à la commune est réalisée 

conformément au Code des relations entre le public et l'administration (CRPA) et selon les 

modalités fixées par décret en Conseil d’État et résulte de la combinaison de la partie 

réglementaire du CRPA et de la partie réglementaire du Code rural et de la pêche maritime 

(CRPM) relative aux chemins ruraux. 

 

Pour mémoire, la Carte Communale (C.C.) de la commune d’Ajoncourt, approuvé par DCM en 

date du 02/07/2010, n’a fait l'objet d’aucune modification à ce jour. 
 

 

1-1 : Objet de l'enquête. 
 

1-1-1 : Situation du village d’Ajoncourt.                                    Ajoncourt                                                                                                                           

La commune est située au sud-ouest 

du département de la Moselle, 

limitrophe avec la Meurthe-et-

Moselle à environ 30 km au sud de 

Metz et à environ 20 km au nord de 

Nancy. 

Elle fait partie de la communauté de 

communes du Saulnois, elle compte 

128 communes et 29 000 habitants, 

dans l’arrondissement de Château-

Salins. Ajoncourt est proche du Parc  

naturel régional de Lorraine, la commune dont la mairie se situe à 199 mètres d'altitude 

n'accueille aucune réserve naturelle sur son territoire. 
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1-2 : Caractéristiques et description sommaire du projet. 
 

1-2-1 : Aliénation du chemin rural dit « du Gué » 
 

Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du 

public, qui n’ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé 

de la commune (art. L.161-1 du CRPM). 

 

La commune d’Ajoncourt a décidé de soumettre à enquête publique le projet d'aliénation 

partielle d’une partie de l’emprise foncière du chemin rural « du Gué » d’une superficie de 

0,16 a au profit du riverain attenant à sa propriété (DCM du 06/06/2019).  

 

  
 

Procès-verbal d’arpentage en date du 24 avril 2019 : 
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Cette parcelle a été clôturée par les anciens propriétaires, et n’a jamais été évoquée par le 

notaire, lors de la vente au propriétaire actuel. 

 

 

1-2-2 : Aliénation d’une partie du sentier dit « de derrière les maisons » 

La commune d’Ajoncourt a décidé de soumettre à enquête publique le projet d'aliénation 

partielle d’une partie du sentier dit « de derrière les maisons » d’une superficie de 4,14 a au 

profit du riverain attenant à sa propriété (DCM du 09/12/2021). 

Ce projet est compatible avec la carte communale de la commune depuis son élaboration en 

date du 02 juillet 2010. 

 
Procès-verbal d’arpentage en date du 21 juin 2022 : 
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1-2-3 : Plan de situation 
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sentier dit « de derrière  

les maisons » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         chemin rural dit « du Gué » 

 

 

 

 

 

 

           sentier dit « de derrière            

les maisons » : ledit passage 

traverse la propriété agricole de 

messieurs Munier. L’aliénation 

permettra d’éviter toutes 

pénétrations d’individus, limitant 

tous les éventuels accidents, sur 

le domaine privé de l’exploitation 

agricole. 
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L'aliénation des chemins ruraux sera constatée par acte authentique entre la commune et les 

acquéreurs. 

 

 

1-3 : Cadre juridique. 
 

En application de : 

−  Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L.2121-29 et L. 2122-21 (7°) ; 

−  Vu l’article L.141-3 du Code de la Voirie routière et R.141-4 à R.141-9 ; 

−  Vu le Code des relations entre le public et l'administration, articles L.134-1 à L.134-2 et 

R.134-3 à R.134-32  

−  Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L.161-10, L.161-10-1 et 

R.161-25 et à R.161-27 ; 

−  Vu l'article 9 de la loi n° 2005-809 du 20 juillet 2005 relative aux concessions 

d'aménagement ; 

 

L’enquête publique a été prescrite par arrêté municipal de Monsieur le Maire d’Ajoncourt, n° 05 

- 2023 en date du 5 octobre 2023, pendant une période de 15 jours précisément, du mardi 9 

janvier au mardi 23 janvier 2024. 

 

 

1-4 : Composition du dossier. 
 

1-4-1 : Dossier initial. 
 

Le dossier de vingt pages (20) mis à disposition du public pendant la durée de l’enquête a été 

élaboré par la municipalité d’Ajoncourt. 

 

Il se compose d’un projet comprenant : 
. 

➢  Une notice explicative du projet d’aliénation (une page) ; 

➢  Le déroulement de l'enquête publique (deux pages) ; 

➢  Le plan de situation du site (une page) ; 

➢ Les procès-verbaux d’arpentage (deux pages) 

➢ En annexes : 

- a) à e) : Délibérations du conseil municipal (sept pages) ; 

- Législation (quatre pages) 

✓ L.134-1, L.134-2 et R.134-5 du Code des relations entre le public et l'administration ; 

✓ L.141-2 à L.141-7 du Code de la voirie routière ; 

✓ R.161-25 à R.161-27 du Code rural et de la pêche maritime. 
 

Ce dossier est conforme à l’article R161-26 du CRPM, modifié par Décret n°2015-955 du 31 

juillet 2015 - art. 1. 

 

 

1-4-2 : Pièces complémentaires. 

− Arrêté municipal n° 05/2023 en date du 05 octobre 2023 portant ouverture de l’enquête 

publique et désignation du commissaire enquêteur ; 

− l’avis d’enquête publique ; 

− les six DCM en date des 6/6/2019, 9/12/2021, 9/5/2022, 25/7/2023 et 12/10/2023. 
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CHAPITRE II 
 

 

 

ORGANISATION et DEROULEMENT de l' ENQUÊTE 
 
 

 

2–1 : Organisation. 

2-1-1 : Actes administratifs. 

2-1-1-1 : Désignation du commissaire enquêteur.    

Par arrêté municipal n° 05-2023 en date du 5 octobre 2023, Monsieur le Maire d’Ajoncourt a 

désigné Monsieur Joël BAPTISTE demeurant 1 rue des Primevères - 57 155 MARLY en qualité 

de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique relative au projet d’aliénation partielle 

de chemins ruraux situés sur la commune d’Ajoncourt - 57 590. 

 

 

2-1-1-2 : Élaboration de l’arrêté municipal. 

Par arrêté municipal n° 05-2023 en date du 5 octobre 2023 relatif au projet au projet d’aliénation 

partielle de chemins ruraux situés sur la commune d’Ajoncourt 57 590, Monsieur le Maire 

d’Ajoncourt a fixé le siège de l’enquête publique en la mairie d’Ajoncourt. 

 

  

2-1-1-3 : Publicité légale des enquêtes.   

❖ par voie de presse (annexe 8, pages 39 et 40) 

Conformément à l'article R.161-26 du Code rural de la pêche maritime, modifié par 

Décret n°2015-955 du 31 juillet 2015 – article 1 : "… … Quinze jours au moins avant l'ouverture 

de l'enquête, le ou les maires ayant pris l'arrêté prévu à l'article R. 161-25 font procéder à la 

publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête 

dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les 

départements concernés. 

En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-

ci, l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par 

tout autre procédé dans les communes concernées par l'aliénation. Cet arrêté est également 

affiché aux extrémités du chemin ou des chemins concernés et sur le tronçon faisant l'objet du 

projet d'aliénation." 

 

Journal 1er avis 2ème avis 
Périodicité et zone de 

diffusion 

Républicain Lorrain 22/12/2023 X Quotidien Moselle 

La Moselle Agricole  22/12/2023 X Hebdomadaire Moselle 

 

❖ par voie d'affichage 
 

Le public a été informé de la présente enquête par l’avis d’enquête, en format A 2 jaune, affiché 

sur le panneau prévu à cet effet et l’arrêté municipal sur le panneau d’affichage de la mairie, 

visibles de la voie publique dès le 21 décembre 2023, ainsi que l'avis d'EP sur les sites concernés. 
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L’avis d’enquête publique à l’entrée et sortie du chemin « du Gué » : 

 

 
 

 
 

 

 

 

Panneau d’affichage de la mairie, visible de la voie publique 

Avis d’enquête publique – Arrêté municipal 
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L’avis d’enquête publique à l’entrée et sortie du chemin rural dit « de derrière les maisons » : 
 

 

 
 

 
 

 

 

2-1-2 : Organisation de l'enquête publique. 

Par arrêté municipal n° 05-2023 en date du 5 octobre 2023 de Monsieur le Maire d’Ajoncourt, les 

modalités de l'enquête ont été définies comme suit : 

- La durée a été fixée à 15 jours précisément du mardi 9 janvier au mardi 23 janvier 2024 inclus. 
 

- Les permanences du commissaire enquêteur en mairie d’Ajoncourt ont été arrêtées aux dates et 

heures suivantes : 

 

     - Jeudi 18 janvier 2024    de  17 h 00 à 18 h 30 

     - Mardi 23 janvier 2024   de  17 h 00 à 18 h 30 

 

 

 

2-1-3 : Initiatives du commissaire enquêteur. 

TRAVAUX ET DÉPLACEMENTS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
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AVANT L’ENQUÊTE 
 

2023 OBJET Heure 

Mercredi 4 octobre 
Contact avec Mr le Maire, remise dossier EP 

Préparation de l'arrêté municipal. 
  0,5 

Mardi 19 décembre 
Étude du dossier 

Recherches diverses 

  1,0 

  0,5 

Jeudi 21 décembre 

Entretien avec Mr le Maire 

Paraphe du registre et de toutes les pièces du dossier d’enquête 

Réception des documents demandés 

Vérification de l’affichage de l’arrêté municipal et avis d’enquête 

  1,5 

Vendredi 22 décembre 
Parution de l’avis d’enquête dans Le Républicain Lorrain 

Parution de l’avis d’enquête dans La Moselle Agricole 
   0 

Samedi 23 décembre Vérification de l’affichage sur site   0,5 

Mardi 9 janvier  

Ouverture de l’enquête publique 

Vérification de l’affichage de l’arrêté municipal, de l’avis d’enquête 

et aux entrées et sorties des deux chemins 

  0,5 

 
  

PENDANT L’ENQUÊTE 
 

Jeudi 18 janvier 2024 
- 1ère Permanence en mairie d’Ajoncourt de 16h45 à 18h35 

- Vérification des affichages 
1,5 

Mardi 23 janvier 

- 2ème Permanence en mairie d’Ajoncourt de 17h00 à 18h30 

- Vérification des affichages 

- Fin de l’enquête publique. Réception et clôture du registre. 

- Entretien avec Monsieur le Maire 

2,0 

 

APRÈS L’ENQUÊTE                                                                                                                              
 

Jeudi 25 janvier - Rédaction et remise du procès-verbal des observations.       1 

Jeudi 8 février - Réception par internet du mémoire en réponse.     0 

Vendredi 9 février - Analyse du mémoire en réponse.     0,5 

Lundi 12 février - Rédaction du rapport et conclusions et confection du rapport         8 

Jeudi 15 février - Remise du rapport à la mairie et à la préfecture (DCL).         2 

TOTAL     20,5 
 

 

2-2 : Information du public. 

2-2-1 : Publicité complémentaire. 

➢ Sur le panneau Pocket de la commune d’Ajoncourt           

    

 

 

 

 

Information en 

ligne depuis le 14 

décembre 2023. 
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En cliquant sur le 

bandeau 

déroulant (à 

droite) on peut 

consulter : 

-l’arrêté municipal  

- l'avis d'enquête 

ainsi qu'en bas de 

page consulter "le 

dossier d’enquête 

publique". 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le dossier d'enquête publique est consultable à partir de cette page. 

 

➢ Sur le site de la Communauté de communes du Saulnois : A la demande du 

commissaire enquêteur, l'information a été relayée à compter du 09 janvier 2024. 
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Le dossier d'enquête publique est également consultable à partir de cette page. 

 

 

Conformément aux prescriptions de l’arrêté municipal, le commissaire enquêteur s’est 

personnellement tenu à la disposition du public, deux registres1 ont été mis à sa disposition 

pendant toute la durée de l’enquête afin qu’il puisse y apporter ses observations éventuelles ainsi 

qu'une adresse courriel : 

 

 " enquetepubliqueajoncourt57@gmail.com " 

 

où déposer les éventuelles observations, propositions et ou contre-propositions. 

 

Ces deux registres d’enquête ont été ouverts, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur. 

 

Il était également prévu que le public ait la possibilité d’adresser ses observations par écrit au 

commissaire enquêteur, en mairie d’Ajoncourt.  

 

 

 

2-2-2 : Réunion publique et prolongation de l'enquête. 

Il n’a pas été organisé de réunion publique ni de prolongation de l’enquête. L'information du 

public ayant été considérée comme satisfaisante, le commissaire enquêteur n'a pas jugé 

nécessaire d'organiser une réunion publique et Monsieur le maire d’Ajoncourt n'en a pas 

exprimé le désir. 

 

 
 

  

2-3 : Déroulement de l'enquête. 
 

Les deux permanences ont été assurées en mairie selon les dispositions prévues par arrêté 

municipal n° 05-2023 en date du 5 octobre 2023 afin d’accueillir le public, de l’informer sur le 

projet présenté et de recueillir ses remarques éventuelles durant l'enquête. Elle s'est déroulée dans 

d’excellentes conditions matérielles dans la salle de réunion du conseil municipal. 

 

La totalité des personnes qui sont venues pour diverses raisons à la mairie durant les permanences 

du commissaire enquêteur ont été informées du contenu du dossier d’enquête publique. 

 

 
1 un registre par chemin rural 

mailto:enquetepubliqueajoncourt57@gmail.com
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Un poste informatique avec accès internet a été mis à la disposition du public pendant toute la 

durée de l'enquête. 

 

Cette procédure n’ayant donné lieu à aucun incident et la publicité ayant été légalement assurée, le 

commissaire enquêteur considère donc que cette enquête publique s'est déroulée dans des 

conditions satisfaisantes. 

 

Dès la fin de l'enquête publique, le mardi 23 janvier 2024, les deux registres ont été clôturés par le 

commissaire enquêteur, le dossier d'enquête et le certificat d’affichage récupérés (annexe 12, page 

60).  

 

Une réunion, à l’initiative du commissaire enquêteur, s’est tenue dès 18h30 en présence du maire, 

Monsieur René VERHEE pour faire le point sur le déroulement de l’enquête et les observations du 

public. 

 

Compte tenu du peu d’observations et du retour rapide du mémoire en réponse, le commissaire 

enquêteur a présenté ses conclusions à Monsieur le Maire d’Ajoncourt lors d’une réunion qui s’est 

déroulée le vendredi 9 février 2024 en mairie. 

         

 

2-4 : Incident en cours d’enquête. 

Néant. 
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CHAPITRE III 
 

 

3: BILAN et ANALYSE des OBSERVATIONS  du  PUBLIC concernant le 

déclassement de parcelles et le classement de voiries privées. 
 

 

Il est à noter : 

➢ Le nombre de consultations du Panneau Pocket lors de la première permanence du 

18 janvier était de 67 et du site de la comcom : 44. 

 

➢ Le nombre total de consultations du Panneau Pocket par le public : 72 et du site de 

la comcom : 64. 

 

3.1 : Recensement et analyse quantitative 

➢ Le Commissaire Enquêteur a enregistré une seule observation sur le registre de la Mairie 

d’Ajoncourt, une seule observation orale, trois courriers et deux courriels reçus au siège 

de l’enquête publique et sur l’adresse courriel dédiée. 

 

➢ Sur le Panneau Pocket de la commune, à l’adresse numérique :  

 

                     " enquetepubliqueajoncourt57@gmail.com" 

 

deux (2) observations (voir copie d’écran en page 22). 

 

➢ Le Commissaire Enquêteur a référencé trois courriers qui lui ont été remis par 

Monsieur le Maire. 

 

 

 

3-1-1 :  Tableau chronologique des observations, lettres et courriels 

 

Légende : RG 1     n° d’ordre d’observation écrite sur registre papier d’Ajoncourt -chemin du Gué 

               : RDM 1 n° d’ordre d’observation sur registre papier d’Ajoncourt -chemin Derrière les 

 maisons 

               :  L 1      n° d’ordre de lettre jointe au registre d’Ajoncourt 

             :  CA 1  n° d’ordre de courriel joint au registre (issu du site de la commune) 
 

 

NOM Prénom, adresse de 

l’intervenant/AJONCOURT 

Registre 

N° 
Favorable Défavorable Réf. 

Thème 

abordé 

Mr et Mme ROUERS,  

6 rue du Gué 
CA1  1   

Mr Pierre MUNIER 

27 Grand Rue 
L1 1    

Mr ROUAIX, Mme MISTRZAK 

4 rue du Gué 
RDM 1 1    

Mme GUEDJ Barbara 

2 rue du Gué 
L2 1    

mailto:enquetepubliqueajoncourt57@gmail.com
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NOM Prénom, adresse de 

l’intervenant/AJONCOURT 

Registre 

N° 
Favorable Défavorable Réf. 

Thème 

abordé 

Mme SIMON Marie-Alix 

12 rue du Gué 
L3 1    

Mr et Mme ROUERS,  

6 rue du Gué 
CA2 1    

Mr CHOQUET Bernard 

7 rue en Seille 
- 1    

TOTAL  6 1   

 

 

3-1-2- Tableau par thèmes. 

Le tableau ci-dessous recense par “thème“ l’ensemble des observations reçues sous quelque 

forme que ce soit : 

   Réf. Liste des thèmes Nombre 

obs. 

Favorable Défavorable 

     

     

 

3-1-3- Développement des thèmes. 

Sans objet. 

 

 

3.2 : Analyse détaillée des observations 

- Information préalable : Dans les conclusions de son rapport, le commissaire enquêteur 

doit exprimer son avis personnel sur les documents et projet soumis à l'enquête publique. Il 

n'est pas tenu, à cette occasion, de répondre à chacune des observations qui lui ont été 

soumises, ni de se conformer nécessairement à l'opinion manifestée, même unanimement, 

par les personnes ayant participé à l'enquête. Son rapport doit constituer une aide à la 

décision pour l'autorité compétente qui seule restera responsable de sa décision. 

- Une observation favorable concernant la vente des deux chemins ruraux a été formulée 

oralement au commissaire enquêteur.  

 

Personnes reçues lors des permanences : trois. 

Constat : nous pouvons affirmer que cette enquête publique n'a pas mobilisé fortement les 

citoyens de ce territoire. 

Publicités : compte tenu du nombre de support d’information, recensés en pages 13 à 15, § 

2-2-1 ci-avant, des deux permanences du commissaire enquêteur, des publications 

réglementaires dans la presse, du Panneau Pocket de la commune ainsi que sur le site 

internet de la communauté de communes du Saulnois, il semble que la population avait 

largement la possibilité de s’exprimer sur le projet d’aliénation partielle des deux chemins 

ruraux situés sur la commune d’Ajoncourt - 57 590. S’il y a eu relativement peu de 

contributions, la fréquentation ‘’informatique’’ a été beaucoup plus importante : 72 visites 

sur le Panneau Pocket de la commune et 64 sur le site internet de la Comcom du Saulnois. 

Seules trois (03) personnes ont rencontré le commissaire enquêteur lors de ses permanences. 

A priori, aucune personne ne serait venue consulter le dossier en dehors des permanences du 

commissaire enquêteur. 

 
3-2-1 :  Analyse des observations reportées sur les registres papier d’Ajoncourt : 

 

➢ Une observation écrite, une observation orale et trois courriers reçus au siège de l’enquête 
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publique. 

➢ Observation RDM 1 de Monsieur ROUAIX et de Madame MISTRZAK : ‘’ ... ... le 

reste du chemin communal deviendra une impasse. Par mesure de sécurité, nous 

souhaitons que l’acquéreur procède à la clôture à hauteur de la parcelle n°74… Cette 

clôture serait fixe et condamnerait tout passage, pour des raisons de sécurité vis-à-vis des 

enfants souvent présents sur ce sentier ainsi que nos animaux.’’ (page 47) 

Réponse du commissaire enquêteur : le chemin rural concerné entre la parcelle n° 58 et 

74 inclue a fait l’objet d’une demande des intéressés pour l’acquérir. Cette portion de 

chemin d’une surface totale de 4,14 ares traverse le GAEC de la Seille. 

La principale argumentation consiste en une mise en sécurité de ce site. A titre de 

réciprocité, il serait logique d’en faire de même entre les parcelles n° 74 exclue et 82 

incluse pour des raisons identiques. 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Monsieur ROUAIX Cédric et Madame MISTRZAK Delphine – 4 rue du Gué – 57590 

AJONCOURT 

Voir réponse faite au courrier n°2 de Mme GUEDJ. (L2) 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : Vu 

 

➢ Courrier L1 de Monsieur MUNIER Pierre, remis lors de l’ouverture de la première 

permanence au commissaire enquêteur : ‘’… … Après plusieurs entretiens avec Monsieur 

le Maire, nous avons mis en évidence un problème de sécurité au sein de mon entreprise. 

…(1) Dans la mesure où l’ensemble des parcelles desservies sont détenues par les 

membres de mon entreprise, et dans un souci de mise en sécurité du site, je vous fait part 

de ma proposition de me porter acquéreur de la portion de sentier nous concernant. Je 

vous propose de me vendre une partie du sentier au prix de 10 € le m². Les frais de 

bornage seront pris à ma charge. … (2) – (page 52). 

Réponse du commissaire enquêteur :  

(1) la commune, pour « se décharger des risques éventuels d’accidents liés à l’activité 

agricole » du GAEC de la Seille, a délibéré lors du conseil municipal du 9 décembre 2021 

pour la vente de ladite partie du sentier, entre la parcelle n° 58 et n° 74 inclue par six voix 

« pour » et « une abstention » des sept membres présents votants. 

(2) vu et pris note, c’est l’objet de la présente enquête publique. 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

GAEC de la Seille 
Monsieur MUNIER Pierre – 27 Grande rue 57590 AJONCOURT. 

 

En tant que Maire de la commune d’AJONCOURT et au vu des éléments apportés par 

Monsieur MUNIER sur la sécurité du site au niveau incendie et accidents. 

Il était nécessaire de prendre une décision à ce sujet et c’est pourquoi, j’ai porté à la 

connaissance et demandé au Conseil Municipal de prendre une délibération pour la vente de 

cette portion du chemin rural « Dit derrière les maisons ». 
 

Commentaire du commissaire enquêteur : Vu et pris note du pourquoi de cette vente 

compte tenu du caractère sécuritaire au niveau incendie et accidents mis en avant par cette 

demande. 

 



Aliénation partielle de deux chemins ruraux de la commune d’AJONCOURT                                       20 

 

➢ Courrier L2 de Madame GUEDJ Barbara, 2 rue du Gué à Ajoncourt, remis lors de 

l’ouverture de la deuxième et dernière permanence au commissaire enquêteur : ‘’Dans la 

mesure où le chemin rural, jusqu’à hauteur de la parcelle n° 74 sera privatisée pour des 

mesures de sécurité, le reste du chemin communal deviendra par conséquent une impasse. 

(1) Par mesure de sécurité, je souhaite que l’acquéreur procède à la clôture à la hauteur 

de la parcelle n° 74. En effet, cela empêchera les passages d’engins et véhicules motorisés 

sur la partie communale. (2) Cette clôture serait fixe et condamnerait tout passage, pour 

des raisons de sécurité vis-à-vis des enfants souvent présents sur ce sentier ainsi que les 

animaux domestiques. (3) – (page 53). 

 

Réponse du commissaire enquêteur :  

(1) Effectivement le chemin rural sera aliéné entre les parcelles n° 58 et n° 74 incluse à la 

demande des propriétaires riverains, le GAEC de la Seille. 

(2) A titre de réciprocité et également par mesure de sécurité, cette demande de clôture est 

logique et devrait être fixe pour empêcher les passages d’engins et véhicules motorisés sur 

la partie du chemin rural entre les parcelles n° 75 incluse et n° 82, à charge du demandeur. 

(3) Pour des raisons de sécurité vis-à-vis des enfants souvent présents sur ce sentier, il 

serait logique que cette partie de chemin rural soit sans issue et condamné à la limite entre 

les parcelles n°74 et n° 75. Cette décision n’appartient qu’au conseil municipal qui est 

souverain en la matière. 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Madame GUEDJ Barbara – 2 rue du Gué – 57590 AJONCOURT. 

Je suis d’accord avec le contenu de Madame GUEDJ sur la sécurité de cette portion du chemin 

rural « Dit derrière les maisons » restant la propriété de la commune d’AJONCOURT. 

Effectivement, il est nécessaire de poser un portail inamovible d’une hauteur de 1.80 m. 

Ceci afin d’assurer la sécurité des enfants, lorsqu’il y a passage d’engins motorisés sur le 

chemin rural débouchant sur la rue du Gué, où il y a parfois un attroupement d’une dizaine 

d’enfants. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : Vu et pris bonne note de la « nécessité de 

poser un portail inamovible d’une hauteur de 1,80 m » afin d’assurer la sécurité des 

enfants. 

 

 

➢ Courrier L3 de Madame SIMON Marie-Alix, 12 rue du Gué à Ajoncourt, remis lors de 

l’ouverture de la deuxième et dernière permanence au commissaire enquêteur et dans la 

même enveloppe. Ce courrier est identique au courrier L2. – (page 54). 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Madame SIMON Marie-Alix – 12 rue du Gué – 57590 AJONCOURT 

Voir réponse faite au courrier n°2 de Mme GUEDJ 
 

Réponse du commissaire enquêteur :  

Identique à celle-ci-dessus du courrier L2 
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3-2-2 :  Analyse des observations reportées sur l’adresse courriel dédiée de la commune : 
 

- Courriel n° 1 de Monsieur et Madame ROUERS, 6 rue du Gué à Ajoncourt : ‘’… … 

Notre famille est formellement défavorable à ce projet… Ces deux chemins sont empruntés 

par beaucoup de personnes quotidiennement qui s’y promènent avec ou sans enfants, avec 

ou sans chiens. Le chemin du gué permet d'avoir accès à la Seille et à un grand chemin de 

randonnée qui mène jusqu'à la route principale départementale. 

La vente de ces chemins serait une erreur, un non-sens total, une aberration.’’– (page 50). 

Réponse du commissaire enquêteur : Vu et pris note. Cependant, il est mentionné en 

page 3 du dossier d’enquête publique que : ‘’ Considérant que les portions de chemins 

ruraux « dit derrière les maisons » et « dit du Gué » ne sont plus affectés à l’usage du 

publique il convient de les céder aux propriétaires riverains. 

La vente de ces portions de chemins ruraux permettra de régulariser la situation entre les 

riverains et la commune.’’ 

Le chemin du Gué restera en l’état actuel et permettra toujours d'avoir « accès à la Seille et 

au grand chemin de randonnée qui mène jusqu'à la route principale départementale ». 

En effet, seule la partie où se trouve actuellement le mur d’enceinte de la propriété sur la 

parcelle n° 19 est concernée à titre de régularisation. 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Madame et Monsieur ROUERS Jean-Philippe – 6 rue du Gué – 57590 AJONCOURT 

Au vu du contenu du courriel, Angélique et Jean-Philippe n’ont pas pris connaissance du 

dossier déposé sur Panneau Pocket et de ce fait, n’ont pas compris le sens de l’enquête 

publique. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : Vu et pris note. Ce courriel a été déposé le 

23/12/2023, bien en amont du début de l’enquête publique du 9 au 23 janvier 2024. 

Réaction à chaud des intéressés sans se renseigner sur le contenu de cette enquête 

publique. 

 

 

- Courriel n° 2 de Monsieur et Madame ROUERS, 6 rue du Gué à Ajoncourt : ‘’Veuillez 

s’il vous plaît ne pas tenir compte de notre précédent mail… … il se trouve que nous ne 

sommes pas défavorables à la vente des chemins dont il est question… (1) … … nous 

partageons l’avis de nos voisins, et estimons qu’il serait nécessaire de placer une barrière 

fixe et inamovible au bout du chemin de la Seille… … (2) – (page 51). 

 

Réponse du commissaire enquêteur : 

(1) Vu et pris bonne note de votre position « non défavorable » à la vente des chemins en 

question. 

(2) Vu et pris note, cette décision n’appartient qu’au seul conseil municipal qui est 

souverain en la matière. 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Madame et Monsieur ROUERS Jean-Philippe – 6 rue du Gué – 57590 AJONCOURT 
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Suite à ma venue chez Madame ROUERS pour un document à remplir, elle m’a interpellé 

au sujet de l’enquête publique des deux chemins ruraux et j’ai pu porter à sa connaissance 

le détail des deux dossiers. 

De ce fait son avis a changé et s’est rangée sur les observations de ses voisins. 

Dommage qu’elle ne se soit pas déplacée pour rencontrer le commissaire enquêteur. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : Vu et pris note. 

 

Copie d’écran réalisée par le commissaire enquêteur sur l’adresse électronique dédiée à l’enquête 

publique en date du 24 janvier 2024 à 0h25. 

 

 

Conclusion du Maire 

Le mot « sécurité » revient dans tous les courriers, courriels et observation, mais n’ayant 

pas le même sens. 

Mon avis sur les différents contenus de chacun sur le chemin rural « Dit derrière les 

maisons », est qu’il faut installer un portail inamovible d’une hauteur de 1.80 m, de façon 

que ce chemin rural devienne une voie sans issue et qu’il assure une sécurité générale 

pour tous. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : Vu et pris note du souhait de Monsieur le 

Maire de faire réaliser un portail inamovible mais, je pense qu’il serait préférable de faire 

mettre en place une clôture fixe par l’acquéreur de ladite portion du chemin rural dit « de 

derrière les maisons ». 
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3-3 :  Procès-verbal de synthèse 

Ce procès-verbal a été établi sous huitaine, conformément à l’article R.123-18 du Code de 

l’environnement, modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 : "A l'expiration 

du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du 

président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les 

registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission 

d'enquête et clos par lui. 

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de 

la commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme 

et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de 

synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour 

produire ses observations éventuelles." et remis à Monsieur le Maire d’Ajoncourt, Monsieur René 

VERHÉE, le jeudi 25 janvier 2024. Ledit procès-verbal mentionnait la date butoir du 8 février 

2024. 

Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations 

éventuelles." 

Le procès verbal de synthèse intégral figure en pièces jointes (n° 2) de ce document, en pages 65 à 

69. 

 
3-4 :  Mémoire en Réponse au procès-verbal de synthèse 

La réponse du responsable du projet, Monsieur le Maire d’Ajoncourt, René VERHÉE (pièce jointe 

n° 3, pages 70 et 71) a été envoyée par mail au commissaire enquêteur en date du vendredi 26 

janvier 2024 à 09h38, largement dans les délais fixés. 

3-4-1 : Mémoire en réponse aux observations du public : Ce mémoire en deux pages (2) a été 

repris dans les réponses individuelles données en pages 19 à 22 ci-dessus, à 

l’observation sur le registre papier, les deux courriels et aux trois courriers dont deux 

identiques remis lors de la dernière permanence.  

 

3-4-2 : Réponses aux questions du commissaire enquêteur (deux). 

Toutes les questions au fil de l’enquête ont été traitées en cours d’enquête par 

Monsieur le Maire.  

 

-     Q1 : Le chemin rural de « derrière les maisons devenant » ‘’sans issue’’ entre les 

parcelles 74 exclue et 80 incluse, a-t-il fait l’objet de proposition d’achat de 

la part de leurs riverains ? ? 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Monsieur le Maire n’a jamais reçu aucune proposition d’achat de la part des 

riverains du chemin rural « Dit derrière les maisons » entre les parcelles 74 exclue 

et 82 incluse et pour cause qu’il existe des riverains de part et d’autre de ce chemin 

rural et dans ce cas chacun doit pouvoir accéder à sa propriété. 

Avis du commissaire enquêteur : Vu et pris bonne note qu’il s’agit de la parcelle n° 

82 et non de la n° 80 ainsi que de l’existence de différents riverains de part et d’autre 

du chemin rural dit « de derrière les maisons ». 

 

- Q2 : L’article L. 161-11 du CRPM permet dans certaines conditions aux 

propriétaires riverains d’entretenir le chemin rural. L’entretien des 
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chemins ruraux à la différence de celui du domaine public ne fait pas partie 

des dépenses obligatoires des communes. De plus, depuis le 22 février 2022 

et l’entrée en vigueur de la « loi 3DS » l’entretien des chemins ruraux peut 

être pris en charge par des associations dites « Loi 1901 ». Qui se charge 

donc dudit entretien sur la future partie non aliénée du chemin dit 

‘’derrière les maisons’’ ? 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Monsieur le Maire n’est pas favorable à ce que les riverains fassent l’entretien de ce 

chemin rural par eux-mêmes. Il préfère garder la main et maitriser les méthodes 

d’entretien de ce chemin rural. Mais également pour éviter tous conflits de 

voisinage. 

Avis du commissaire enquêteur : Vu et pris bonne note du souhait de la mairie de 

conserver l’entretien de cette partie du chemin rural dit « de derrière les maisons ». 

 

CONCLUSION PARTIELLE (de la première partie du présent rapport). 

Le Commissaire-enquêteur a, dans ce rapport, en application de l'arrêté municipal de référence, 

relaté le déroulement de l'enquête. 

Trois visiteurs ont rencontré le commissaire enquêteur lors des deux permanences, une 

observation a été reportée sur les registres d'enquête, deux courriels sur l’adresse électronique 

dédiée à cette enquête et trois courriers ont été remis au commissaire enquêteur, dont deux lors de 

sa dernière permanence. Il n’y a eu qu’une seule opposition formelle au projet qui a été annulée 

par le même canal : (courriel n°2 en page 51) : « Veuillez s’il vous plaît ne pas tenir compte de 

notre précédent mail… ... ». 

Il apparaît que les règles de forme, de publication de l’avis d’enquête, de tenue à la disposition du 

public du dossier de consultation et notamment du registre d’enquête, de la présence du 

commissaire-enquêteur en mairie aux lieux, heures et jours prescrits par l'arrêté municipal, 

d’ouverture et de clôture du registre d’enquête, des délais de la période d’enquête ont été 

scrupuleusement respectés.  

Dans ces conditions, le Commissaire-enquêteur estime avoir agi dans le respect des dispositions 

législatives et règlementaires, les reconnaissances effectuées par le Commissaire-enquêteur, la 

connaissance de la consultation qu’en avaient le public et les personnes plus directement 

concernées, mettent en évidence que la durée de la consultation et les modalités de sa mise en 

œuvre étaient nécessaires et suffisantes sans qu’il ait été besoin de prolonger son délai ou 

d’organiser des réunions d’information et d’échange avec le public (visites totales, au nombre de 

136 pour une commune de 120 habitants) et ainsi pouvoir émettre sur le projet d’aliénation 

partielle des deux chemins ruraux répertoriés sur la commune, un avis fondé et personnel qui fait 

l’objet des " conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur ",  joint séparément au 

présent rapport établi. 

 

FIN DE LA PARTIE "RAPPORT" 
 

 

 Marly, le 8 février 2024 

                                                                                                                                   Joël BAPTISTE 

                                                                                                                                           Commissaire Enquêteur 

DESTINATAIRES : 

 - Monsieur le Préfet de la Moselle / DCL 

 - Monsieur le Maire d’Ajoncourt 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 3 bis 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 4 - 1 
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ANNEXE 5 
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ANNEXE 5 - 1 
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ANNEXE 6 
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ANNEXE 6 – 1 
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ANNEXE 6 - 2 
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ANNEXE 7 

COMMUNE D’AJONCOURT 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Projet d’aliénation d’une portion des chemins ruraux « dit derrière les 

maisons » et « dit du Gué » 

 

Du mardi 9 janvier 2024 au mardi 23 janvier 2024 

Soit pendant 15 jours consécutifs 
 

La commune d’Ajoncourt est commune siège de l’enquête publique. 

Par arrêté municipal, en date du 5 octobre 2023, une enquête publique est ordonnée à Ajoncourt, à l’effet de recueillir 

des déclarations des personnes intéressées sur le projet.  

Monsieur Joel BAPTISTE a été désigné Commissaire-Enquêteur. 

Les pièces du dossier et le registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le Commissaire-Enquêteur, 

seront tenus à la disposition du public en Mairie d’Ajoncourt, pendant la durée de l’enquête, du mardi 9 janvier 2024 au 

mardi 23 janvier 2024 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie au public. 
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Pendant la durée de l’enquête, le dossier sera consultable à la mairie ou sur l’application Panneau Pocket de la mairie. 

Le public pourra formuler ses observations :  

Sur le registre tenu à sa disposition à la mairie aux heures habituelles d’ouverture au public  

 

- Par courrier à l’intention de :  

M. Joël BAPTISTE – Commissaire Enquêteur  

Mairie d’Ajoncourt – 5 Grande  Rue –  

57590 AJONCOURT  

 

 - Par courrier électronique à l’adresse :            enquetepubliqueajoncourt57@gmail.com  

Le Commissaire-Enquêteur sera présent à la Mairie d’Ajoncourt pendant la durée de l’enquête pour recevoir les 

observations écrites ou orales de public aux dates et heures suivantes :  

Le jeudi 18 janvier 2024 de 17h00 à 18h30 

Le mardi 23 janvier 2024 de 17h00 à 18h30   

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées du Commissaire-Enquêteur seront déposés à la 

Mairie d’Ajoncourt pour y être tenue sans délai, à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 

de l’enquête. Ces documents seront également publiés sur l’application Panneau Pocket de la mairie. 

 
 

mailto:enquetepubliqueajoncourt57@gmail.com
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ANNEXE 8/1 

LE REPUBLICAIN LORRAIN du 22/12/2023 
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ANNEXE 8/2 

LA MOSELLE AGRICOLE DU 22/12/2023 
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ANNEXE 9 
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ANNEXE 9 - 1 
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ANNEXE 9 - 2 
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ANNEXE 9 – 3 
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ANNEXE 9 – 4 
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ANNEXE 9 – 5 



Aliénation partielle de deux chemins ruraux de la commune d’AJONCOURT                                       47 

ANNEXE 9 - 6 
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ANNEXE 9 – 7 
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ANNEXE 9 – 8 
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ANNEXE 10 
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ANNEXE 10-1 
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ANNEXE 10-2 
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ANNEXE 10-3 
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ANNEXE 10-4 
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ANNEXE 11 

 



Aliénation partielle de deux chemins ruraux de la commune d’AJONCOURT                                       56 

ANNEXE  11 – 1 
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ANNEXE  11 – 2 
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ANNEXE  11/3 
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ANNEXE  11/4 
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ANNEXE 12 
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ANNEXE 13 
                                                                   

 

                                             SOMMAIRE 
     

                                                                                                                                                                                                                           

Nombre de pages 

1. Extrait du conseil municipal n° 2019 - 021 en date du 6 juin 2019        1                                           

2. Extrait du conseil municipal n° 2021 - 033 en date du 9 décembre 2021       1 

3. Extrait du conseil municipal n° 2022 - 003 en date du 27 janvier 2022      1   

       3 bis. Extrait du conseil municipal n° 2022 - 027 en date du 9 mai 2022 (remplace 2023-003)   1 

4. Extrait du conseil municipal n° 2023 - 024 en date du 25 juillet 2023      2 
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8. Dossier d’enquête publique         20    

 

Le commissaire enquêteur 

                                                                                                                                   Joël BAPTISTE 
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Pièce Jointe n° 1 : REGISTRES D’ENQUÊTE 
______ 
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Pièce Jointe n° 2 : Procès verbal de synthèse 
ENQUÊTE PUBLIQUE 

Du mardi 9 janvier 2024 au mardi 23 janvier 2024 
 

 

ALIÉNATION PARTIELLE DE DEUX CHEMINS 

RURAUX DE LA COMMUNE D’AJONCOURT 

57 590 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

DES OBSERVATIONS, COURRIELS et COURRIERS 

ANNÉXÉS 

DANS LES REGISTRES D'ENQUÊTE 

AU PETITIONNAIRE 

RÉFÉRENCES : 

Code rural et de la pêche maritime, article R.161-26 

Arrêté Municipal n° 2023-05 du 5 octobre 2023. 
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PRÉAMBULE 

 

A la demande de la commune d’Ajoncourt, il a été procédé conformément à l'arrêté municipal 
en date du 5 octobre 2023 à une enquête publique relative au :  

projet d’aliénation partielle de deux chemins ruraux qui ne sont plus affectés à l’usage du 
public situés sur la commune d’Ajoncourt - 57 590 

Cette enquête publique, effectuée au titre du code rural et de la pêche maritime, s’est déroulée 
du  9 au 23 janvier 2024 inclus dans les conditions définies à l'arrêté municipal N° 2023-05 en 
date du 5 octobre 2023. Le dossier d'enquête et les registres d'enquête ont été mis à disposition 
du public pendant 15 jours consécutifs en la mairie d’Ajoncourt, siège de l’enquête, sise 5 
Grand Rue - 57 590, aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie soit les mardi et jeudi 
de 17h00 à 18h30. Le dossier d'enquête était également consultable sur le Panneau Pocket de 
la commune et sur le site internet de la communauté de communes du Saulnois. 

Le commissaire enquêteur a tenu 2 séances de permanence : 

1. Jeudi 18 janvier 2024 de 16 h 45 à 18 h 35 : deux visites et une observation écrite ; 

2. Mardi 23 janvier 2024 de 16 h 30 à 18 h 35 : une visite (observation orale). 

Les permanences se sont déroulées en salle du conseil municipal, pendant lesquelles le 
commissaire enquêteur a reçu trois visites, dont une seule lors de la dernière permanence. 

Bien que ce type d’enquête ne soit pas soumis au Code de l’environnement, le commissaire 
enquêteur, conformément à l'article R123-18 du Code de l'environnement, modifié par Décret 
n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 : "A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est 
mis à disposition du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par 
lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire 
enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos par lui.  
Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 
observations éventuelles." peut rencontrer, dans la huitaine, le responsable du projet afin de lui 
communiquer les observations écrites et orales mais surtout ses questions consignées dans un 
procès-verbal de synthèse.  

J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir me fournir des renseignements 
complémentaires, d’une part aux deux questions ci-après mentionnées et d’autre part à la seule 
observation consignée dans les copies des deux registres d’enquête d’Ajoncourt ainsi qu’aux 
trois courriers remis au commissaire enquêteur et deux courriels électroniques, reçus à 
l'adresse dédiée : 
 

"enquetepubliqueAJONCOURT57@gmail.com" 

 

 
au plus tard pour le 8 février 2024.  

L'absence de mémoire en réponse dans les délais prescrits est considérée comme ayant 
renoncé à cette faculté. Après relance, il en sera fait mention dans le rapport d'enquête du 
commissaire enquêteur. 

L'enquête publique a donné lieu à trois visites (dont une observation orale), deux courriels et 
trois courriers (lettres) annexés dans le registre du siège de l’enquête d’Ajoncourt, prévu à cet 
effet.  

mailto:enquetepubliquelouvigny57@gmail.com


Aliénation partielle de deux chemins ruraux de la commune d’AJONCOURT                                       67 

1- Observations du public : trois visiteurs 

Une observation orale, une écrite, deux courriels et trois courriers remis dont deux lors de la 
dernière permanence. 

Compte tenu du peu d'observation, il n'y a pas de classement par thème. 

 

−           

− 11- Tableau chronologique des observations, lettres et courriels 
 

Légende : RG 1    n° d’ordre d’observation écrite sur registre papier d’Ajoncourt -chemin du Gué 

               : RDM 1 n° d’ordre d’observation sur registre papier d’Ajoncourt -chemin Derrière les 

 maisons 

               :  L 1      n° d’ordre de lettre jointe au registre d’Ajoncourt 
             :  CA 1  n° d’ordre de courriel joint au registre (issu de l’adresse mail dédiée de la commune) 

 

 

NOM Prénom, adresse de 

l’intervenant / AJONCOURT 

Registre2 

N° 
Favorable Défavorable Réf. Thème abordé 

Mr et Mme ROUERS,  

6 rue du Gué 
CA1  1 

  

Mr Pierre MUNIER 

27 Grand Rue 
L1 1  

  

Mr ROUAIX, Mme MISTRZAK 

4 rue du Gué 
RDM 1 1   

 

Mme GUEDJ Barbara 

2 rue du Gué 
L2 1    

Mme SIMON Marie-Alix 

12 rue du Gué 
L3 1    

Mr et Mme ROUERS,  

6 rue du Gué 
CA2 1    

Mr CHOQUET Bernard 

7 rue en Seille 
- 1    

TOTAL  6 1   

 
 

− 12- Tableau par thèmes. 
 
Le tableau ci-dessous recense par “thème“ l’ensemble des observations reçues sous quelque forme 
que ce soit. Compte tenu du peu d’observations reçues, le classement par thème ne s’impose pas. 

 

Réf.                       Liste des thèmes Nombre Favorable Défavorable 

             

      

 TOTAL           

 

 
− 13- Développement des thèmes. 

             Sans objet. 

 

 

2- Questions du commissaire enquêteur (deux) : 

Les questions ont été posées au fil de l’enquête publique et ont reçu des réponses claires et 

 
2 RG = Registre papier AJONCOURT « chemin du Gué »  

  RDM = Registre papier AJONCOURT « chemin derrière les maisons » 
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REGISTRE D’ENQUÊTE 

Voir annexes 9 à 9-8 

(pages 41 à 49) 

 

COURRIELS  REÇUS 

Voir annexes 10 et 10-1 

(pages 50 et 51) 

 

COURRIERS  REÇUS 

Voir annexes 10-2 à 10-4 

(pages 52 à 54) 
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Pièce Jointe n° 3 : Mémoire en réponse 
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ENQUÊTE PUBLIQUE 
Du mardi 9 janvier au mardi 23 janvier 2024 

 

PROJET D’ALIENATION PARTIELLE  

DES CHEMINS RURAUX SITUÉS  

SUR LA COMMUNE D’AJONCOURT 

57 590 

 

CONCLUSIONS et AVIS MOTIVE  
DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

                                                                                      Joël BAPTISTE                                           Janvier 2024 
       

 
 
 

 

 

 
 

 Référence : - Arrêté municipal n° 05-2023 en date du 5 octobre 2023. 
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Enquête publique du 9 au 23 janvier 2024                                                                              Projet d’aliénation partielle  

  de deux chemins ruraux 

 de la commune d’Ajoncourt  

 -57 590-       

 
DEUXIEME PARTIE 

 

CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ 
DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 
 

 

PREAMBULE 
 

A la demande de la commune d’Ajoncourt, il a été procédé conformément à l'arrêté 
municipal en date du 5 octobre 2023 à une enquête publique relative au :  

projet d’aliénation partielle de chemins ruraux dits « derrière les maisons » et « du 
Gué » en vue de rétablir une situation irrégulière qui perdure depuis les années 1950 sur la 
commune d’Ajoncourt - 57 590.  

Cette enquête publique, effectuée au titre du Code rural et de la pêche maritime, s’est 
déroulée du mardi 9 janvier au mardi 23 janvier 2024 dans les conditions définies à l'arrêté 
municipal n° 05-2023 en date du 5 octobre 2023. 

Le dossier d'enquête et les deux registres d'enquête3 ont été mis à disposition du public 
pendant 15 jours consécutifs précisément en la mairie d’Ajoncourt, siège de l’enquête, sise 
5, Grande rue - 57 590, aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie soit les mardi 
et jeudi de 17h00 à 18h30. Le dossier d'enquête était également consultable sur le 
Panneau Pocket de la commune et sur le site internet de la Comcom du Saulnois. 

Cette enquête publique a pour objet le projet d’aliénation partielle de chemins ruraux situés 
sur la commune d’Ajoncourt - 57 590 (Arrêté municipal du 05/10/23, pièce du dossier en 
annexe 6, pages 34 à 36.) 

Mon rapport, accompagné de ses annexes, fait l'objet d'un document séparé, avec lequel le 
présent document est regroupé. Ces documents distincts forment toutefois un tout 
indissociable. 

Les présentes conclusions résultent de l’étude du dossier, des constatations effectuées sur 
le site, des observations et remarques formulées par le public, des explications, objections 
ou propositions développées par le porteur du projet, des renseignements obtenus auprès 
des personnes averties et de ma réflexion personnelle. 
 
 
VU 

- la délibération du conseil municipal en date du 6 juin 2019 ; 

- la délibération du conseil municipal en date du 9 décembre 2021 ; 

- la délibération du conseil municipal en date du 27 janvier 2022 ; 

- la délibération du conseil municipal en date du 9 mai 2022 ; 

 
3 Un registre par chemin rural 
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- la délibération du conseil municipal en date du 25 juillet 2023 ; 

- la délibération du conseil municipal en date du 12 octobre 2023 ; 

- l’arrêté municipal N° 05/2023 en date du 5 octobre 2023 portant ouverture de l’enquête 
publique concernant le projet d’aliénation partielle des chemins ruraux situés sur la 
commune d’Ajoncourt - 57 590 et la désignation du commissaire enquêteur ; 

- le déroulement de l’enquête publique du 9 au 23 janvier 2024 ; 

- les différentes visites des sites ainsi que les divers entretiens avec le maire d’Ajoncourt ; 

- le procès-verbal de synthèse suite aux interventions du public annexé au présent rapport 
en pièce jointe n° 2, page 65 à 69 ; 

- le mémoire en réponse du maire d’Ajoncourt, en pièce jointe n° 3, pages 70 et 71. 

- la publicité de l’enquête publique annexée au présent rapport, annexe 8, pages 39 et 40 ; 

- la publicité complémentaire de la commune sur Panneau Pocket et sur le site de la 
communauté de communes du Saulnois, en annexe 11, pages 55 à 59 ; 

 

 

Considérant le déroulement de l’enquête publique : 

L’enquête publique s’est déroulée normalement du 9 au 23 janvier 2024 inclus soit 15 jours 
consécutifs précisément conformément aux prescriptions légales et réglementaires en 
vigueur ainsi qu’à l’arrêté municipal N° 05/2023 en date du 5 octobre 2023. 

Aucune anomalie et aucun vice de forme n’ont été relevés. 

Les permanences fixées par l’arrêté municipal n'ont subi aucun changement et les 
conditions de travail du commissaire enquêteur dans la mairie ont été satisfaisantes 
(accueil, locaux et moyens de reprographie mis à disposition du commissaire enquêteur). 

Les permanences tenues :  

- Jeudi 18 janvier 2024  de  16 h 45 à 18 h 35 : deux visites, une observation ; 

- Mardi 23 janvier 2024  de  16 h 30 à 18 h 35 : une seule visite, aucune observation. 

Le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public pendant toute la période d’enquête 
en mairie, sur le panneau Pocket de la commune ainsi qu’un poste informatique à 
disposition. Ce dossier était consultable et téléchargeable sur le site internet de la 
Communauté de communes du Saulnois. 

Les registres d’enquête, déposés en mairie d’Ajoncourt, siège de l’enquête, ont été 
préalablement cotés et paraphés par le commissaire enquêteur. 

Ils ont été ouverts et clos par le commissaire enquêteur. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le public s’est peu déplacé pour s’informer, me questionner. Cependant, les visites sur 
Panneau Pocket et le site internet de la Communauté de communes du Saulnois, au 
nombre de 136 pour une commune de 120 habitants, a été très importante. 

Une observation a été formulée sur les deux registres d’enquête d’Ajoncourt placés à son 
intention en mairie, deux sur l’adresse courriel dédiée. Trois courriers ont été déposés en 
mairie dont deux dans la même enveloppe lors de la deuxième et dernière permanence. 

Le projet datant de 2019, les habitants de la commune d’Ajoncourt ont été très largement 
informés par la commune. Le public connaissait donc très bien ce projet. 

J’ai pu bénéficier de toutes les informations et documents sollicités auprès du maître 
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d’ouvrage. 

Compte tenu de la très grande qualité de l’information du public, du bon déroulement de 
l’enquête publique et de l’absence de point particulièrement sensible à éclaircir, il n’a pas 
été nécessaire de tenir une réunion publique ni de demander la désignation d’un expert. 

 

 

 

Considérant le contenu du dossier soumis à enquête publique : 

Le contenu du dossier de l’enquête publique est conforme : 

• au Code rural et de la pêche maritime, article R.161-26  ; 

 

Le dossier d’enquête est composé d’une pièce unique de vingt pages (20) dont dix (10) 
pages d’annexes, détaillé en page 9 de la première partie du rapport, comprenant : 

a) Le projet d'aliénation ; 

b) Une notice explicative ; 

c) Un plan de situation ; 

d) Une appréciation sommaire des dépenses. 

 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le dossier mis à la disposition du public et du commissaire enquêteur était d’une facture 
particulièrement soignée. Complet, bien structuré et agrémenté de nombreux plans, 
illustrations et cartes, il s’est révélé dans l’ensemble d’une lecture facile. 

Ce dossier a permis de transmettre une information suffisante au public afin qu’il puisse 
apprécier l’importance et les conséquences d’un tel projet. 

Les éléments compris dans le dossier soumis à enquête ont permis de faciliter l’information, 
à savoir en particulier : 

- le plan de situation du site retenu joint au dossier initial et les biens concernés par 
l’opération d’une grande clarté.  

L’étude du dossier m’a permis de dégager un bilan des avantages et des inconvénients 
entraînés par le projet d’aliénation partielle des deux chemins ruraux situés sur la commune 
d’Ajoncourt - 57 590. 

 

 

 

Considérant les interventions du public, le procès-verbal de synthèse et le mémoire 
en réponse du maître d’ouvrage : 

1- Analyse comptable des interventions recueillies : 

- Registres d’Ajoncourt : trois visiteurs, une observation écrite (RDM 1), une observation 
orale et trois courriers favorables (L 1à L3) ; 

- Adresse mail dédiée : un courriel défavorable d’une page (CA 1), annulé et remplacé 
par un courriel « non défavorable » (CA2). 
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NOM Prénom, adresse de 

l’intervenant 

Registre4 

     N° 
Favorable Défavorable 

Mr et Mme ROUERS,  

6 rue du Gué 
   CA1  1 

Mr Pierre MUNIER 

27 Grand Rue 
   L1 1  

Mr ROUAIX, Mme MISTRZAK 

4 rue du Gué 
   RDM 1 1  

Mme GUEDJ Barbara 

2 rue du Gué 
       L2            1  

Mme SIMON Marie-Alix 

12 rue du Gué 
      L3            1  

Mr et Mme ROUERS,  

6 rue du Gué 
    CA2            1  

Mr CHOQUET Bernard 

7 rue en Seille 
       -            1  

TOTAL         7           6            1 

 
 

2- Procès verbal de synthèse remis le jeudi 25 janvier 2024, mémoire en réponse rendu 
largement dans les délais fixés, soit le vendredi 26 janvier 2024 (date butoir le 8 février 
2024). 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le public, du moins les habitants de la commune d’Ajoncourt, avait une bonne 
connaissance du projet et de ces conséquences nulles sur l’environnement, a priori, il ne 
s’est donc que très peu déplacé. 

Un avis défavorable a été exprimé dans un courriel reçu sur l’adresse mail dédiée et annulé 
par un deuxième courriel « non défavorable ». 

Les arguments de Monsieur le maire d’Ajoncourt dans son mémoire en réponse de deux 
pages répondent à l’avis défavorable Mr et Mme ROUERS (courriel) ainsi qu’aux souhaits 
de sécurité exprimés dans tous les courriels et courriers.  

Le commissaire enquêteur ne partage pas cet avis défavorable dans la mesure où, a priori 
les auteurs n’ont pas compris que le chemin du Gué actuel ne serait pas impacté.  

Toutes les autres contributions émises sont favorables au projet d’aliénation de ces deux 
chemins au nom de la sécurité engendrée, en général. 

Les propriétaires de parcelles attenantes audits chemins avaient donc largement le temps 
de se manifester auprès de la mairie ou par courrier… s’ils étaient éventuellement 
intéressés pour acquérir des portions de chemin en projet d’aliénation. 

 

 

 

 

Considérant le projet objet de l’enquête publique : 

Le projet soumis à enquête publique concerne le projet d’aliénation partielle de deux 
chemins ruraux situés sur la commune d’Ajoncourt - 57 590 au profit des riverains 

 
4 RDM = Registre papier Ajoncourt, chemin rural « derrière les maisons »,  L1 = courrier remis au commissaire enquêteur 
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concernés.  

• Dans la mesure où ce projet d’aliénation partielle de chemins ruraux, conformément à 
l’article L.161-10 du Code rural et de la pêche maritime, il a été procédé à une enquête 
publique. 

• Le projet est en conformité avec le règlement du zonage de la carte communale de la 

commune. 

• Une partie des chemins en projet d’aliénation ne sont plus affectés à l’usage du public.  

• La municipalité a décidé de les céder aux propriétaires riverains qui en ont fait la 

demande. 

• Une portion du chemin rural dit « de derrière les maisons » traverse la propriété agricole 

de messieurs Munier. L’aliénation permettra d’éviter toutes pénétrations d’individus, 

limitant tous les éventuels accidents, sur le domaine privé de l’exploitation agricole. 

• La portion de chemin rural « dit du Gué » concerne un seul propriétaire, ce qui en fait 
l’unique acquéreur. Cette vente est réalisée dans l’objectif de rétablir une situation 
irrégulière qui perdure depuis les années 1950 et ce morceau de terrain a été clôturé 
par un muret par les anciens propriétaires, et n’a jamais été évoqué par le notaire, lors 
de la vente au propriétaire actuel. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Concernant le projet d’aliénation partielle du chemin rural au profit du propriétaire de la 
parcelle n° 19, dit ‘’chemin du Gué’’ : 

Conformément à l’article R.161-27 du Code rural et de la pêche maritime, ce chemin rural 
n’est pas inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. 

Ce projet est en fait une régularisation, dans la mesure où ce morceau de terrain a été 
clôturé par un muret par les anciens propriétaires, et n’a jamais été évoqué par le notaire, 
lors de la vente au propriétaire actuel. 

 

Concernant le projet d’aliénation partielle du chemin rural au profit du propriétaire des 
parcelles n° 58 à 74, dit ‘’chemin de derrière les maisons : 

Conformément à l’article R.161-27 du Code rural et de la pêche maritime, ce chemin ruraux 
n’est pas inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. 

Ce projet, au nom de la sécurité, permettra d’éviter toutes pénétrations d’individus, limitant 
tous les éventuels accidents, sur le domaine privé de l’exploitation agricole ainsi que la 
traversée d’engin à moteur sur la partie du chemin rural non aliéné. 

 

Concernant les impacts du projet : 

Les incidences sur l’environnement sont nulles dans la mesure où lesdits chemins ne 
coupent aucune parcelle agricole cultivée. 
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En conclusion, 

au vu des commentaires énumérés ci-avant, j’émets un : 

 

AVIS FAVORABLE 

au projet d’aliénation partielle des deux chemins ruraux situés sur la commune d’Ajoncourt - 
57 590 au profit des riverains concernés, tels que décrits dans les procès-verbaux 
d’arpentage en date des 24/04/2019 et 21/06/2022. 

L’avis favorable ci-dessus est assorti de la recommandation suivante : 

- Faire en sorte que la partie du chemin rural dit « derrière les maisons » entre les 
parcelles n ° 82 à n° 75 inclue soit considérée sans issue. 

 

 

                                                                                             Marly, le 8 février 2024 
                                                                                                              Joël BAPTISTE               
                                                                                                     Commissaire enquêteur  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 

 - Monsieur le Préfet de la MOSELLE / DCL 

 - Monsieur le Maire d’Ajoncourt 


